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ORIENTATION

concernant

l’Examen professionnel suisse d’Expert en mati�re de droit des poursuites 
pour dettes et de la faillite

du 5 f�vrier 2007

1. PROFIL PROFESSIONNEL DU PREPOSE AUX POURSUITES ET 
FAILLITES

Le d�tenteur ou la d�tentrice du Certificat professionnel en mati�re de droit des poursuites 
pour dettes et de la faillite est en mesure d’assumer une fonction qualifi�e dans toute 
l’�tendue des t�ches li�es au recouvrement de cr�ances et � la faillite.

Il ou elle a l’habitude de travailler de mani�re autonome.

Il ou elle peut conseiller de mani�re �tendue tous ses clients et clientes.

L’examen professionnel en mati�re de droit des poursuites pour dettes et de la faillite re-
quiert non seulement des connaissances th�oriques de base, mais �galement une exp�-
rience professionnelle approfondie et �tendue. Le niveau de l’examen pose pour condition 
l’aptitude � r�fl�chir de mani�re approfondie aux probl�mes et aux t�ches exigeantes, la 
capacit� d’effectuer des combinaisons en relation avec les chiffres et � penser de mani�re 
analytique et en interconnexion. Fait �galement partie de ces aptitudes la capacit� de formu-
lation intelligible et de pr�sentation de rapports �crits et oraux simples, ainsi que de r�solu-
tion de probl�mes complexes. 

2. IMPORTANCE DE L’EXAMEN POUR L'EXPERT EN MATIERE DE DROIT
DES POURSUITES POUR DETTES ET DE LA FAILLITE

L’examen d’Expert en mati�re de droit des poursuites pour dettes et de la faillite est un exa-
men professionnel f�d�ral r�gi par l’article 28 de la loi f�d�rale du 13 d�cembre 2002 sur la 
Formation professionnelle (LFPr).

La personne qui a r�ussi � cet examen se voit d�cerner le Certificat professionnel f�d�ral 
d’expert en mati�re de droit des poursuites pour dettes et de la faillite.

L’examen se compose des domaines de comp�tences suivants, qui r�sultent du profil pro-
fessionnel du pr�pos� aux poursuites et faillites :

1. Ma�trise des processus li�s � la LP et de leurs conditions cadres juridiques
2. Connaissance des conditions cadres administratives et organisationnelles
3. Comp�tence personnelle 

De ces domaines de comp�tences d�coulent les comp�tences d’action que les candidates 
ou candidats doivent ma�triser.
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3. POSSIBILITES DE FORMATION, PREPARATION A L’EXAMEN

Le r�glement d’examen (RE) n’�nonce absolument aucune prescription sur la pr�paration � 
l’examen. N�anmoins, une pr�paration r�ussie exige une formation syst�matique et pous-
s�e.

Une liste des organismes de formation est disponible aupr�s du secr�tariat d’examen.

Nous nous permettons de faire remarquer que l’examen professionnel f�d�ral n’est pas un 
examen de fin d’�tudes de l’�cole qui a �t� fr�quent�e.

4. EXIGENCES PRATIQUES

La pratique professionnelle prescrite pour l’examen repr�sente une limite minimale absolue.

Etant donn� la grande importance pour la r�ussite de l’examen d’une vaste exp�rience dans 
le domaine de la gestion autonome de t�ches exigeantes, deux ou trois ans de pratique pro-
fessionnelle sp�cifique, � plein temps, dans un office suisse de poursuites ou de faillites -
sachant qu’une �ventuelle p�riode d’apprentissage et des interruptions plus importantes, 
telles qu’en cas de maladie, d’accident ou de maternit�, de service militaire ou de service de 
protection civile, etc., n’entrent pas en ligne de compte - ne suffisent que dans quelques ra-
res cas pour r�ussir effectivement. Le succ�s � l’examen s'obtient avec plus de certitude s’il 
repose sur une exp�rience plus large.

5. PUBLICATION DES EXAMENS, DATES

En g�n�ral, les examens sont organis�s chaque ann�e.

Conform�ment au point 3.1 du RE, les examens sont annonc�s au moins cinq mois avant le 
d�but de l’examen, dans l’organe officiel de publication de la Conf�rence des Pr�pos�s aux 
Poursuites et Faillites de Suisse (�Bulletins des poursuites et faillites� - BlSchK).

En principe, les examens se d�roulent en octobre / novembre / d�cembre, les �preuves �cri-
tes en octobre / novembre, et l’examen oral au cours des mois de novembre / d�cembre.

6. MODALITES DES EXAMENS

Les conditions d’admission doivent �tre remplies conform�ment au point 3.3 du RE.

L’examen se d�roule par �crit en ce qui concerne les volets d’examen consacr�s aux pro-
cessus li�s � la LP et � leurs conditions cadres juridiques, aux conditions cadres administra-
tives et organisationnelles, qui se composent des fondements de la LP et des ordonnances 
qui la r�gissent, ainsi qu’� l’organisation de la profession, aux �thique professionnelle et � 
l‘organisation de l’Etat, et aux comp�tences personnelles, lesquelles se composent de la 
comptabilit� financi�re, de la communication et de la gestion des conflits.

L’examen oral porte sur les processus li�s � la LP et leurs conditions cadres juridiques.
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a) Examens �crits

Les examens �crits rev�tent la forme d’�preuves d'examens �crites, c’est-�-dire qu’ils se 
d�roulent sous surveillance. Les examens se r�partissent sur deux jours au total.

La convocation aux examens �crits est adress�e aux candidats et candidates admis au 
moins quatre semaines � l'avance.

Les �nonc�s des examens sont formul�s en allemand, en fran�ais ou en italien.
La candidate ou le candidat peut r�clamer un �nonc� dans l’une des trois langues mention-
n�es.

Les solutions doivent �tre claires et lisibles (r�dig�es en principe � l’ordinateur), elles peu-
vent �galement �tre manuscrites, au moyen d’un stylo � bille.

Une liste du mat�riel autoris� pour les examens �crits est �tablie par la Commission 
d’examen et p�riodiquement actualis�e. Elle est disponible aupr�s du secr�tariat d’examens.

Le mat�riel autoris� ne doit contenir aucune note personnelle. Seuls sont tol�r�s les passa-
ges soulign�s et les marques.

L’�valuation de la solution des �preuves �crites s’effectue au moyen d’un bar�me de points 
qui tient compte du degr� de difficult�, du temps allou� et de l’importance des divers travaux.

b) Examen oral

Un programme d’examen pour l’examen oral est remis � chaque candidat au moins quatre 
semaines � l’avance.

La Commission d’examen ou les personnes charg�es d’organiser ces derniers sont habili-
t�es � proc�der, � court terme et de leur propre initiative, pour des motifs graves, � des mo-
difications n�cessaires au sein de l'�quipe des experts, m�me apr�s la remise du pro-
gramme des examens. La candidate ou le candidat sera avis� le plus t�t possible de ces 
modifications.

L’examen oral se compose de trois volets : un bref expos� sur un probl�me professionnel 
d’actualit�, un entretien avec un client (entretien de conseil) et un entretien entre experts. Sa 
dur�e est de 60 minutes.

L’examen a pour objet les processus li�s � la LP et leurs conditions cadres juridiques.

7. INSCRIPTION (POINT 3.2 DU RE)

Pour s’inscrire � l'examen, les formulaires requis peuvent �tre obtenus aupr�s du secr�tariat 
d’examens. En principe, la date d’inscription est fix�e au 30 avril de l’ann�e de l’examen.
Pour l’examen, la pratique professionnelle doit �tre confirm�e par l’employeur au moyen d’un 
formulaire pouvant �tre mis � disposition par le secr�tariat d’examens. Au cas o� la candi-
date ou le candidat n’aurait pas d�j� atteint le degr� de pratique requis � la date d’inscription, 
elle ou il devra en apporter spontan�ment la preuve compl�mentaire d’ici au 31 juillet de 
l’ann�e de l’examen.
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8. CONDITIONS D’ADMISSION (POINT 3.3 DU RE)

La pratique professionnelle sp�cifique, � plein temps, d'au moins deux ou trois ans est un 
�l�ment cl� de la pr�paration � un examen professionnel. Une pratique � temps partiel ral-
longe en cons�quence la pratique professionnelle sp�cifique requise. Le temps de travail � 
temps partiel doit cependant �tre d’au moins 50 %.

Sera consid�r�e comme pratique professionnelle sp�cifique une activit� dans un office 
suisse de poursuites ou de faillites, sachant qu’une �ventuelle p�riode d’apprentissage et 
des interruptions d’une certaine dur�e, comme par exemple par la maladie, un accident ou 
une maternit�, le service militaire ou le service de la protection civile, etc., n’entrent pas en 
ligne de compte. 

L’employeur doit confirmer que la pratique professionnelle est conforme aux prescriptions, 
selon le point 3.31 du RE.

Dans les cas particuliers, la Commission d’examen se r�serve le droit de r�clamer des justi-
ficatifs additionnels et de les v�rifier.

Les absences sup�rieures � 4 semaines (�cole de recrues, cong� de maternit�, etc.) ne sont 
pas consid�r�es comme une dur�e de pratique � imputer au sens des conditions 
d’admission. Pour le calcul de la pratique professionnelle au sens du point 3.31 du RE, la 
dur�e des prestations de service militaire obligatoires post�rieures � l’�cole de recrues 
(cours de r�p�tition et compl�mentaires) n‘est pas consid�r�e comme une interruption de la 
pratique professionnelle, dans la mesure o� un contrat de travail pris en compte comme pra-
tique professionnelle �tait en vigueur pendant cette p�riode. Les prestations de services 
fournies dans le cadre du service civil sont assimil�es aux prestations de service militaire 
obligatoires (cours de r�p�tition et compl�mentaires).

9. NIVEAUX DE CONNAISSANCES

Les exigences impos�es aux candidats et candidates sont indiqu�es sous forme de niveaux 
de connaissances. L’indication des niveaux de connaissances se rapporte en principe � des 
chapitres entiers. Si l’examen porte sur un domaine partiel appartenant � un niveau de 
connaissances qui diverge du niveau de connaissances du chapitre, le niveau de connais-
sances du domaine partiel est attribu� � un niveau de connaissance sp�cifique de la liste 
suivante.

A Connaissances de base (identification des probl�mes)

- Identifier fid�lement ce qui a �t� appris.
- Reproduire fid�lement ce qui a �t� appris.

B Connaissances approfondies (comprendre et appliquer)

- Reproduire et appliquer fid�lement ce qui a �t� appris.
- Savoir expliquer et transmettre les syst�mes qui ont �t� appris.

C Connaissances sp�cialis�es (traiter les probl�mes de mani�re approfondie)

- Analyser et �valuer de mani�re �tendue et syst�matique les situations en place sur la 
base de ses propres crit�res.
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- Etablir un lien entre les informations apprises et les concepts nouveaux.

10. VOLETS DE L'EXAMEN

Les volets de l’examen sont d�crits au point 5.1 du RE, toutefois la liste �tablie n’est pas 
d�finitive en raison de l’�volution permanente. Ainsi en particulier le droit de prendre en 
compte les modifications intervenues dans les fondements l�gislatifs reste express�ment 
r�serv�.

Les exigences impos�es � l’examen, la dur�e de l’examen et la teneur de l’examen 
peuvent �tre d�finis de la mani�re suivante:
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Volets d’examen 1 & 4
Processus li�s � la LP et leurs conditions cadres juridiques

EXIGENCES D’EXAMEN

 Connaissances sp�cialis�es approfondies des processus li�s � la LP du domaine de 
sp�cialisation choisi du droit des poursuites (�B�) ou de la faillite (�K�).

 Bonnes connaissances sp�cialis�es des processus li�s � la LP de l’autre domaine de 
sp�cialisation du droit des poursuites (�B�) ou de la faillite (�K�).

 R�solution de probl�mes d�licats et complexes de la LP li�s au domaine de sp�cialisa-
tion choisi du droit des poursuites (�B�) ou de la faillite (�K�).

 R�solution de probl�mes simples de la LP li�s � l’autre domaine de sp�cialisation du 
droit des poursuites (�B�) ou de faillite (�K�).

 Connaissances de base relatives aux domaines juridiques en cause ; connaissances 
approfondies des probl�mes li�s � la LP des domaines juridiques impliqu�s.

Dur�e de l’examen : 5 heures, par �crit
1 heure, oral

MATIERE DE L’EXAMEN

Domaine sp�cialis� Niveau de connaissances

1. Processus li�s � la LP CB/K

 Diff�renciation entre les modes de poursuites CB / BK

 Diff�renciation entre les personnes juridiques BB/K

 Aptitude active / passive aux poursuites CB/K

 Proc�dure d’ouverture CB / BK

 Renseignements tir�s du registre CB / BK

 D�finir le domicile / le si�ge / le lieu de recouvrement CB / BK

 Remises d’actes de poursuites CB / BK

 Opposition CB / BK

 Refus d’opposition BB/K

 V�rification formelle de la r�quisition de continuation CB / AK

 Ex�cution de la saisie CB / BK

 Action en disjonction d’affaires / proc�dure contradictoire CB/K

 Mise en valeur CB/K

 Proc�dure de r�alisation du droit de gage CB/K

 Administration de biens fonciers selon l’ORFI CB/K

 Administration de biens fonciers selon le CO BB / CK

 R�alisation / prescription d’�valuations BB/K

 R�tention CB/K

 Saisie conservatoire CB / BK

 Poursuite pour faillite (�tablissement CB/K

de l’inventaire)
 Droit de la faillite BB / CK

 Proc�dure de faillite AB / CK

 Proc�dure de succession AB / CK

 R�serve de propri�t� CB / BK
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Volets d’examen 1 & 4
Processus li�s � la LP et leurs conditions cadres juridiques

MATIERE DE L’EXAMEN (suite)

Domaine sp�cialis� Niveau de connaissances

2. Droit des soci�t�s BB/K

 Les formes de soci�t�, leur organisation et leur responsabilit� BB/K

 Les dispositions du R.C. en r�f�rence au contenu, BB/K

� l'effet et � l'obligation de d�claration

3. Droit des biens BB/K

 Diff�renciation entre propri�t� et possession BB/K

 Diff�renciation entre biens meubles et immeubles BB/K

 La signification des droits des biens BB/K

 Les dispositions du Registre foncier BB/K

 Signification / organisation de la propri�t� par �tage BB/K

 Les divers types de poursuites (gages immobiliers / gages) CB/K

4. Bases du droit p�nal BB/K

 Les cons�quences de la falsification d’actes authentiques 
en relation avec les informations et les titres de cr�ances BB/K

 Les dispositions des articles 163-173, 292, 323 du Code BB/K

P�nal correspondant � la LP 91
 Les r�gles applicables � la violation du secret professionnel BB/K

en relation avec l'article 8a LP et l’article 64 ss. LP

5. Droit de succession BB/K

 L’organisation / la structure de la communaut� des h�ritiers BB/K

et le d�roulement ou les cons�quences de la succession
 Les dispositions / la r�partition de la masse successorale BB/K

 L'aptitude active / passive aux poursuites BB/K

6. Droit fiscal BB/K

 Les aspects de base de la TVA, imp�t sur les
changements de propri�taires et imp�t foncier BB/K

 Les aspects de base du droit fiscal en relation avec les s�ret�s (r�tention fiscale)
BB/K

7. CO – Conditions contractuelles particuli�res BB/K

 Les dispositions de la partie sp�ciale du CO relative � la BB/K

r�tention et la saisie
 Les droits et obligations des contrats non nominaux et BB/K

des contrats nominaux
 La prise en compte particuli�re des loyers et des achats aux BB/K

ench�res, et du contrat de travail et de la cession des salaires
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Volets d’examen 1 & 4
Processus li�s � la LP et leurs conditions cadres juridiques

MATIERE DE L’EXAMEN (suite)

Domaine sp�cialis� Niveau de connaissances

7. CO – Conditions contractuelles particuli�res (suite) BB/K

 Les droits et obligations en cas de leasing / franchisage BB/K

 Les aspects de base du droit de location BB/K

 Les aspects de base du droit du travail en r�f�rence avec BB/K

la proc�dure de faillite

8. Connaissance de l’organisation de l’Etat (Droit public g�n�ral, BB/K

Droit de la Conf�d�ration, Droit administratif)
 La signification de l’organisation de l’Etat par rapport � BB/K

l’article 43 LP
 L’organisation / repr�sentation / responsabilit� des BB/K

organisations d’Etat 
 Les attributions de l'Etat par r�f�rence aux BB/K

interfaces correspondantes 

9. Principes de base soutenant l’Etat BB/K

 Les principes de l’audition juridique BB/K

 Les principes de la garantie de la juridiction comp�tente BB/K

 Le principe de la proportionnalit� de l’action de l’Etat BB/K

de droit 

10. Droit matrimonial AB/K

 Les diff�rents r�gimes de biens et leur signification AB/K

 Les droits et obligations du mariage AB/K

 Les effets de la communaut� matrimoniale AB/K

11. Droit des personnes BB/K

 La capacit� de jouir des droits, la capacit� d’exercer 
des droits, la capacit� de discernement BB/K

 La signification et les conditions de la d�termination BB/K

du domicile 
 Les r�gles applicables aux associations et fondations BB/K

12. CO – partie g�n�rale BB/K

 Les r�gles et les effets de la naissance d’une obligation BB/K

 Les r�gles de la repr�sentation commerciale et BB/K

non commerciale 
 Les r�gles du remboursement, de la prescription, du report, BB/K

de la d�ch�ance, de la novation et de la cession 
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Volets d’examen 1 & 4
Processus li�s � la LP et leurs conditions cadres juridiques

MATIERE DE L’EXAMEN (suite)

Domaine sp�cialis� Niveau de connaissances

13. LP et ordonnances correspondantes CB/K

 Les dispositions g�n�rales de la LP (art. 1 – 37) CB/K

 Les dispositions de l’ORFI CB/K

 Les dispositions de l’OPC CB/K

 Les dispositions du VFFR CB/K

 Les dispositions du OAOF AB / CK

 Les dispositions de l’OFLP LP CB/K

 Les dispositions de l’action en nullit� (LP 285 – 292) BB/K
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Volet d’examen 2a
Conditions cadres administratives et organisationnelles:
fondements de la LP et de ses ordonnances, ainsi qu’organisation 
de la profession et l’�thique professionnelle

EXIGENCES IMPOSEES A L’EXAMEN

 Bonnes connaissances sp�cialis�es �tendues des fondements de la LP et de ses or-
donnances. 

 Connaissances de base relatives � l’organisation de la profession et � l’�thique profes-
sionnelle

Dur�e de l’examen : 1 heure 1/2, par �crit

MATIERE DE L’EXAMEN

Domaine sp�cialis� Niveau de connaissances

1. Fondements de la LP et ses ordonnances correspondantes CB/K

 Les dispositions g�n�rales de la LP (art. 1 – 37) CB/K

 Les dispositions de l’ORFI CB/K

 Les dispositions de l’OPC CB/K

 Les dispositions du VFFR CB/K

 Les dispositions du OAOF AB / CK

 Les dispositions de l’OFLP LP CB/K

 Les dispositions de l’action en nullit� (LP 285 – 292) BB/K

2. Organisation professionnelle et �thique professionnelle AB/K

 Organisation professionnelle AB/K

 Ethique professionnelle AB/K
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Partie d’examen 2b
Conditions administratives et organisationnelles :
Organisation de l’Etat

EXIGENCES IMPOSEES A L’EXAMEN

 Connaissances de base sur l’organisation de l’Etat; connaissances approfondies sur 
les probl�mes et les questions relatives � l’organisation de l’Etat qui se posent en liai-
son avec la LP

Dur�e de l’examen: 1 heure �, � l’�crit

CONTENU DE L’EXAMEN

Domaine sp�cialis� Niveau de connaissances

1. Principes de base qui soutiennent l’Etat (Constitution f�d�rale) BB/K

 Les principes de l’audition juridique BB/K

 Les principes de garantie de la juridiction comp�tente BB/K

 Le principe de la proportionnalit� de l’action de l’Etat de droit BB/K

2. Connaissances g�n�rales sur l’organisation de l’Etat en Suisse AB/K

(droit conf�d�ral)
 La Conf�d�ration et les cantons AB/K

o Situation juridique de la Conf�d�ration et des cantons
o Garanties conf�d�rales au profit des cantons
o D�limitation des comp�tences entre la Conf�d�ration et les cantons
o Contr�le conf�d�ral exerc� sur les cantons
o Relations entre les cantons

 Droit civil suisse et droits politiques AB/K

 Administrations conf�d�rales AB/K

o Principe de la s�paration des pouvoirs
o Assembl�e f�d�rale
o Conseil f�d�ral
o Tribunal f�d�ral

 L�gislation AB/K

 Droits li�s � la libert� et �galit� de droits AB/K

 Administration publique de la justice (recours selon le droit public) AB/K

3. Connaissances g�n�rales sur l’organisation de l’Etat en Suisse AB/K

(droit administratif)
 Les aspects que peut rev�tir l’administration publique AB/K

 La position de l’administration dans le syst�me juridique AB/K

 L’administration et les autres fonctions de l’Etat AB/K

 Droit de l’organisation de l’administration publique AB/K

o Structure et composition de l’administration
o Droit des fonctionnaires
o La responsabilit�
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Volet d’examen 2b
Conditions administratives et organisationnelles:
organisation de l’�tat

MATIERE DE L’EXAMEN (suite)

Domaine sp�cialis� Niveau de connaissance

3. Connaissances g�n�rales de l’organisation de l’�tat en Suisse AB/K

(droit administratif)
(suite)
 Droit d’organisation de l’administration publique (suite) AB/K

o Proc�dure administrative et administration de la justice
 Droit municipal AB/K

 Principes de l’activit� administrative AB/K

 Sources juridiques du droit administratif AB/K

 Formes juridiques de l’action administrative AB/K

 Droit g�n�ral de la police AB/K

 Affaires publiques AB/K

 Taxes AB/K

 Garantie de propri�t� et limite de propri�t� AB/K

4. Connaissance de l’organisation de l’�tat par rapport aux questions de la LP 
(Droit public de l’�tat, droit administratif) BB/K

 L’importance de l’organisation de l’�tat par rapport � l’article BB/K

43 de la LP
 Organisation / repr�sentation / responsabilit� des BB/K

organisations d’�tat
 Les devoirs de l’�tat par rapport aux interfaces correspondantes BB/K



Association suisse d’examen professionnel des poursuites et faillites

Orientation sur l’examen professionnel f�d�ral d’Expert en mati�re de droit des poursuites pour dettes 
et de la faillite Page 13 sur 17

Volet d’examen 3a
Comp�tence personnelle:
Comptabilit� financi�re

EXIGENCES IMPOSEES A L’EXAMEN

 Connaissances approfondies de la comptabilit� financi�re

Dur�e de l’examen: 1 heures 1/2, � l’�crit

MATIERE DE L’EXAMEN

Domaine sp�cialis� Niveau de connaissances 

1. Bases de la comptabilit� BB/K

 Inventaire et comptage BB/K

o �Stocks�
 Bilan BB/K

o D�duction du bilan � partir de l’inventaire
o Structure et pr�sentation

 Modification du bilan par des circonstances commerciales BB/K

 Saisie et enregistrement comptable des circonstances BB/K

commerciales 
 Comptes de r�sultats bruts BB/K

o Structure / r�gles de comptabilit�
 Le syst�me de la comptabilit� double BB/K 

o Relation bilan / compte de r�sultat
o Circuit comptable 

2. Ex�cution des affaires commerciales courantes (effets sur le bilan et
le compte de r�sultats, tenir les comptes et faire les
enregistrements corrects) BB/K

 Op�rations de paiement BB/K

o Entr�es et sorties
o Caisse / Poste / Banque

 Op�rations de cr�dit BB/K

o Cr�ances envers des clients
o Obligations envers les fournisseurs

 Circulation des marchandises AB/K

o La saisie de la circulation des marchandises et les
modifications du stock 

o �valuation et interpr�tation de la circulation des marchandises
 TVA AB/K

o Mode de fonctionnement de la TVA et son calcul
o Suivi des comptes de TVA

 Comptes dans l’entreprise industrielle AB/K

o Tenue des comptes de provisions
o Enregistrement des modifications de stocks
o Structure des d�penses de personnel
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Volet d’examen 3a
Comp�tence personnelle:
Comptabilit� financi�re

MATIERE DE L’EXAMEN (suite)

Domaine sp�cialis� Niveau de connaissances

2. Ex�cution des affaires commerciales courantes (effets sur le bilan et
le compte de r�sultats, tenir les comptes et faire les
enregistrements corrects) BB/K

(suite)
o Montants de cotisations de s�curit� sociale

 Comptes dans l’entreprise industrielle (suite) AB/K

o Immobilisations circulantes 
 D�biteurs et cr�diteurs dans les comptabilit�s � postes ouverts BB/K

 Pertes sur d�biteurs BB/K

o Enregistrement de pertes sur d�biteurs probables et av�r�es
o Comptes des pertes sur d�biteurs et r�gles de comptabilit�

 Biens fonciers BB/K

o Comptes d'enregistrement des biens fonciers
o Achat / Vente d’un bien foncier d’un point de vue comptable
o Taux de rendement d’un bien foncier

 Titres AB/K

o Comptes de circulation des titres
o Achats / Ventes d’actions / obligations
o Gains et pertes de cours r�alis�s / non r�alis�s

3. Le bilan annuel BB/K

 G�n�ral (Enregistrements comptables, cons�quences sur le bilan) BB/K

o Amortissements 
o Diff�rentes m�thodes d’amortissement 
o Amortissement direct / indirect
o Comptes de r�gularisation 
o Provisions
o �valuation (directives d’�valuation selon CO)
o R�serves latentes 
o Ducroire 

 Bases de l’entreprise individuelle et des soci�t�s de personnes AB/K

o Aper�u du droit comptable suisse
o Ecritures relatives aux capitaux propres et de cl�ture 

 Bases des soci�t�s de capitaux AB/K

o Bilan de la SA
 Questions sp�ciales concernant les soci�t�s de capitaux AB/K

o Bilan d�ficitaire/r��valuation 
o Actions de la soci�t� 
o SARL 
o Coop�rative 

 Comptabilisation des flux financiers AB/K

o Caract�ristiques de la comptabilisation des flux mon�taires
o Signification du cash-flow
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Volet d’examen 3a
Comp�tences personnelles:
comptabilit� financi�re

MATIERE DE L’EXAMEN (suite)

Domaine sp�cialis� Niveau de connaissances

4. Analyse du bilan et du r�sultat BB/K

 Structure du bilan / chiffres caract�ristiques / analyse du bilan BB/K

 Analyse du compte de r�sultats BB/K

 Chiffres caract�ristiques du cash-flow AB/K
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Volets d'examen 3b
Comp�tences personnelles:
Communication et gestion des conflits

EXIGENCES IMPOSEES A L’EXAMEN

 Connaissances de base en communication.
 Connaissances approfondies en mati�re d’expos�s et de technique d’expos�.
 Connaissances de base en gestion des conflits.
 Connaissances approfondies en mati�re de relations avec les clientes et clients agres-

sifs.
Dur�e de l’examen : 1 heure, examen �crit.

MATIERE DE L’EXAMEN

Domaine sp�cialis� Niveau de connaissances

1. Communication & expos�s AB/K

 Communication AB/K

o Processus de communication AB/K

o Communication verbale / non verbale AB/K

o Technique de la communication AB/K

o Entretien de n�gociation BB/K

 Expos�s BB/K

o Rh�torique (bases/application) BB/K

o Technique de l’expos� (bases/application) BB/K

2. Gestions des conflits BB/K

 Bases de la gestion des conflits AB/K

o Identification du type de conflit, des potentiels de conflit
 R�gler et emp�cher les conflits BB/K

o Styles de comportement conflictuels 
 Escalade/agression BB/K

o Phases et degr�s d’escalade
o Comprendre et identifier une agression
o Pr�voir et affronter une agression

 D�sescalade BB/K

o Comp�tences en d�sescalade et strat�gies de la d�sescalade
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Ce document d'orientation a �t� �mis par la commission de garantie de la qualit� de 
l’Association suisse d’Examen professionnel en mati�re de droit des poursuites pour dettes 
et de la faillite, et approuv� par l’Association suisse d’Examen professionnel en mati�re de 
droit des poursuites pour dettes et de la faillite le 08 novembre 2006.

Littau, le 08 novembre 2006

Association suisse d’Examen professionnel en mati�re de droit des poursuites pour 
dettes et de la faillite

A. Budliger, Pr�sident R. Schober, Secr�taire 


